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INTRODUCTION 

Ayant constaté que bon nombre de fonctionnaires et Agents 

de l’Administration de l’Assemblée Provinciale de la Province 

Orientale (APPOR) n’étaient pas assez outillés pour le bon exercice 

de leurs fonctions et qu’il fallait à tout prix renforcer leurs capaci-

tés en vue de les rendre plus aptes à accompagner efficacement 

les élus, le Westminster Foundation For Democracy (WFD en 

sigle), avec l’appui du Réseau Congolais des Personnels des Par-

lements (RCPP), a organisé un séminaire portant sur le code de 

conduite de l’Agent Public de l’Etat et la déontologie profession-

nelle.    

Ce séminaire qui s’est adressé à 30 membres de cette admi-

nistration avait comme objectif principal, de leur permettre de 

maitriser le code de conduite de l’Agent Public de l’Etat ainsi que 

les lois dont il découle notamment : le Statut du Personnel de 

carrière des Services Publics de l’Etat et le Règlement 

d’administration relatif à la discipline (lois n°81-003 du 17 Juillet 

1981 et 81-067 du 07 mai 1981). 

Pour l’efficacité de l’animation de ce séminaire, le Westmins-

ter a sollicité et obtenu du RCPP l’expertise de Madame SEYA 

NTSHIKALA Myriam Bénédicte, Directeur et chef de service des 

Services Généraux au Sénat,  assisté  de Monsieur Germain 

MBAV YAV, Chef de Bureau à la Direction des Commissions du 

Sénat. Cette mission, acceptée par le Président du Sénat a obtenu 

pour sa réalisation en date du 05 Septembre 2014 la signature 

par cette autorité, l’ordre de mission 

n°CAB /PDT/SENAT/138/Jma/2014. 



3 

La méthode a porté sur les approches participative et interactive: 

il s’est agit des exposés théoriques, des échanges ainsi que des 

exercices pratiques en trois groupes.  
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I. DU DÉROULEMENT DU SÉMINAIRE  

PREMIÈRE JOURNÉE : MARDI 09 SEPTEMBRE 2014 

La première journée s’est articulée autour : 

 de la cérémonie d’ouverture,  

 et de deux exposés portant sur  la Corrélation entre la LOI 

81-003 du 17 juillet 1981 portant statut du personnel de 

carrière des services publics de l'État  et le code de conduite 

de l’Agent Public de l’Etat congolais. Il s’est agit  d’un aper-

çu sur quelques principes du Code de conduite de l’Agent 

Public de l’Etat. 

a) De la cérémonie d’ouverture  

La cérémonie d’ouverture a été marquée par 5 temps, à savoir : 

 l’allocution du Président du RCPP/Section locale de 

l’Assemblée provinciale de la Province Orientale ;   

 l’allocution du  Directeur d’Administration de 

l’Assemblée provinciale de la Province Orientale ; 

 l’allocution de Madame l’animatrice du séminaire ; 

 l’allocution du Représentant de Westminster Founda-

tion for Democracy ; 

  le mot d’ouverture lu par le Président de l’Assemblée 

provinciale  de la Province Orientale. 

Le Président du RCPP/Section locale de l’Assemblée provin-

ciale de la Province Orientale a  essentiellement axé son allocu-

tion sur la bonne collaboration  entre son Institution, le West-

minster Foundation for Democraty, le Sénat et le Réseau Congo-
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lais des Personnels des Parlements. Il a invité les participants à 

capitaliser les enseignements du séminaire. 

Le Directeur d’Administration de l’Assemblée provinciale de 

la Province Orientale a, quant à lui, salué  toutes les initiatives de 

Westminister en faveur de son institution en général et en parti-

culier pour le présent séminaire. Il a, à cet effet, demandé aux 

participants de considérer ce séminaire à sa juste valeur. 

Madame l’animatrice du séminaire a, quant à elle, insisté 

sur le fait que ce séminaire  est pour le fonctionnaire d’une im-

portance capitale car, il constitue le levier du bon fonctionnement 

de l’administration. 

Pour sa part, la Représentante de Westminster a demandé 

aux participants de se montrer assidus comme ils l’ont toujours 

été afin de tirer du séminaire, les acquis nécessaires à la bonne 

réalisation de leurs tâches. Elle a enfin présenté  madame Laura 

Johansen, Deuxième Conseillère Politique près l’Ambassade du 

Royaume Uni en République Démocratique du Congo. Madame 

Laura a été invitée à Kisangani pour se rendre compte des avan-

cées significatives des activités du Westminster Foundation For 

Democraty, particulièrement en faveur de l’Assemblée Provinciale 

de la province Orientale. 
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De l’exposé  portant sur la Corrélation entre la LOI 81-003 du 

17 juillet 1981 portant statut du personnel de carrière des 

Services Publics de l'État  et le Code de bonne conduite de 

l’Agent de l’Etat congolais 

Cet exposé a été animé par Madame SEYA NTSHIKALA Myriam 

Bénédicte. 

L’animatrice a, en guise d’introduction, souligné que plusieurs  

crises connues par la République Démocratique du Congo ont fait  

que  l’Agent Public de l’Etat en général ou  le fonctionnaire  en 

particulier soit mal payé et incapable de se prendre en charge 

pour subvenir  à ses divers besoins. Il a été obligé pour survivre, 

de recourir à plusieurs moyens, aussi bien honnêtes  que mal-

honnêtes.  

Parmi les moyens honnêtes, l’animatrice a cité le recours à 

l’agriculture, à l’élevage et au préceptorat et parmi les moyens 

malhonnêtes, elle a évoqué notamment, la subtilisation et la vente 

des documents administratifs, l’exigence de  pot-de-vin avant de 

rendre service et bien d’autres. 

Elle a ajouté que, pour tenter de mettre  fin  à ces crises, des ré-

flexions ont été menées, des solutions ont été proposées et des 

lois  votées,  en l’occurrence  la loi  LOI 81-003 du 17 juillet 1981 

portant statut du personnel de carrière des services publics de 

l'État et les divers règlements d’administration tel celui sur la dis-

cipline (loi 81-067 du 07 mai 1981).    

Du Code de bonne conduite de l’Agent  Public de l’Etat congo-

lais 
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Après cette brève introduction, l’oratrice a planché en long et en 

large sur le Code  de conduite de l’Agent Public de l’Etat.  

Pour des raisons pédagogiques, l’oratrice  a plus usé de la mé-

thode comparative   qui a consisté à établir les liens entre le Code 

et deux autres textes juridiques, à savoir la  LOI 81-003 du 17 

juillet 1981 portant statut du personnel de carrière des Services 

Publics de l'État  et l’ordonnance n° 81-067 du 07 mai 1981 por-

tant règlement d’administration  relatif à la discipline. 

L’animatrice a souligné que  le Code a eu pour mérite notamment  

de s’adresser  à tout Agent Public de l’Etat,  partant du Président 

de la République à l’huissier alors que le statut lui ne s’adressait 

qu’aux fonctionnaires et Agents de l’Etat. Le Code insiste à la fois 

sur  le comportement  digne de  l’Agent  épinglant  ses droits et 

ses obligations. 

Elle a,  à cet effet, relevé les grandes valeurs que le Code aborde, 

à savoir: 

 la compétence professionnelle, 

 l’intégrité  laquelle fait appel à l’honnêteté 

 le savoir faire ; 

 l’impartialité ; 

 la discipline ; 

Dans cette optique,  le statut donne quelques  orientations dont 

certaines sont reprises dans les 2 autres textes. 

L’oratrice  a donné, à titre d’exemple, des dispositions suivantes ; 

1. Devoirs : articles 49 à 52 du statut, 

               articles  7 à 23 du Code. 
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2. Droits : articles 55 à 59 du statut, 

             articles 45 à 49 du règlement d’administration, (Loi        

             n° 81-067 du 07 mai 1981  

             articles 24 à 25 du Code. 

3. Incompatibilités : articles 53 du statut,  

                            articles 10 à 12 du code de conduite; 

         articles10 à14 Règlement   

                              d’administration relatif à la discipline ;  

4. Respect des biens : articles 18 à19 du Règlement    

                              d’administration relatif à la discipline ;  

    article 15 du code 

5. Politesse : articles 9, 2° du code de conduite et 15 du   

               Règlement d’administration relatif à la discipline ; 

6. Interdits ou activités contraires à la Constitution et aux 

textes  des lois de la RDC. 

article 193 de la Constitution de la République Démocra-

tique du Congo, 9,1°, 3°, 4°du code ; 51 du Statut ; 34, 35, 

36, 37 du Règlement d’administration relatif à la discipline   

article 17 du code 

Détournement  des  biens  ou de deniers publics : 9, 1° 

du code ; 18,19 du Règlement d’administration relatif à la 

discipline   

Décision sur base  de discrimination d’origine, 

d’appartenance à un parti politique… ( art.25 et 26 du 

Règlement d’administration relatif à la discipline ; art. 22 du 

code ; 52 du statut)           

Du deuxième exposé : Aperçu de quelques principes du code 

de conduite de l’Agent Public de l’Etat 



9 

 Cet exposé a été animé par Madame SEYA NTSHIKALA Myriam 

Bénédicte, Directeur. Elle a, à cet effet, expliqué en long et large 

la signification des principes ci-après :  

 principe d’honnêteté ; 

 principe de savoir faire ; 

 principe d’impartialité ; 

 principe de disponibilité ; 

 principe  de neutralité politique ; 

 principe de réserve ; etc. 

Elle a, à chaque étape, étayé ses explications avec des exemples 

concrets de ce qu’il faut éviter ou pratiquer.  

Avant de clore la journée, Madame  l’oratrice, a donné un exercice 

demandant aux participants de donner la similitude entre le code 

et le statut. Cet exercice avait pour but d’inviter les participants à 

mieux maitriser les deux  textes susmentionnés.  

DEUXIÈME JOURNÉE : MERCREDI 10 SEPTEMBRE 2014 

Mise en commun : 

Trois participants ont donné les  réponses par rapport aux simili-

tudes entre le Code de conduite  de l’Agent Public  de l’Etat et la 

Loi portant Statut du fonctionnaire de  l’Etat. 

Ils ont à cet effet relevé les similitudes suivantes : 

 les deux textes édictent des dispositions  légales devant  ré-

guler le comportement de l’Agent Public de l’Etat ; 

 ils  séparent nettement les droits des devoirs. 

 ils relèvent les incompatibilités. 
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DES TRAVAUX EN GROUPE 

Après présentation de l’économie générale  des exercices par  

Monsieur MBAV YAV Germain  et la répartition des participants  

en 3 groupes de travail, ces derniers  ont résolu des exercices pra-

tiques pendant plus ou moins 4 heures. 

Aux termes des travaux en groupe, les participants se sont re-

trouvés pour la mise en commun.  

Des questions communes 

Pour commencer, les 3 groupes ont tous répondu aux deux ques-

tions communes suivantes : 

Question  commune numéro 1 : Un agent  public de l’Etat tra-

vaille à l’Assemblée provinciale  et est chargé de la paye des Dé-

putés.  

On remarque en lui une arrogance à l’endroit de ses chefs hiérar-

chiques. Il  préfère par ailleurs payer en premier lieu  les députés 

de son obédience  tribale et ceux qui lui sont familiers.   Que pen-

sez-vous d’un tel agent ?  

Question  commune numéro 2 : Un Agent Public de l’Etat  qui 

travaille à l’Assemblée provinciale  porte régulièrement au travail 

des habits avec effigies des chefs des  partis politiques et des 

écrits de propagande. Il  aime beaucoup discuter de l’actualité po-

litique à son lieu de travail. Il ne se refuse pas de prendre position 

même en séance de travail avec les Députés. 

Que pensez-vous d’un tel agent ? 
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Après résolution, les réponses  de trois groupes se présentent de 

la manière suivante : 

Réponses à la question numéro 1 

Premier groupe  

Pour  ce groupe,  cet Agent est coupable de quelques  griefs no-

tamment  l’arrogance,  la préférence, la partialité, le favoritisme et 

le mépris qui enfreignent la loi respectivement aux articles 6, 16, 

22 alinéa 3 du Code  de conduite et aux articles  6 et 49 alinéa 2 

du statut  ainsi que l’article 26 du régime disciplinaire. 

Deuxième groupe 

Ce groupe a, au lieu de relever les griefs, plutôt relevé les atti-

tudes à prendre. Il a, à cet effet, demandé à   cet agent  d’être : 

respectueux  vis-à-vis de ses autorités hiérarchiques, impartial, 

non discriminatoire, honnête. 

Les dispositions suivantes ont été évoquées quant à ce : ar-

ticles 22 du Code de conduite, 49 du statut et 26 du Règle-

ment d’administration relatif à la discipline.   

Troisième groupe 

Pour le troisième groupe,  cet agent est partial  et doit  observer la 

neutralité  conformément à l’article 6 du Code de conduite. Il doit 

en outre être sanctionné sur  base des articles   29 du Code de 

conduite et 26 du Règlement d’administration relatif à la disci-

pline. 

Réponses à la question numéro 2 

Premier groupe 
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Pour le premier groupe, cet agent est fautif, conformément à 

l’article 8 du Règlement d’administration,  dans la mesure où il 

manifeste  sa couleur politique au sein de l’Assemblée, s’adonne à 

des discussions à la place d’accomplir ses tâches et prend posi-

tion au lieu de suggérer aux élus.  En bref, il outrepasse le prin-

cipe de neutralité politique.  

Deuxième groupe 

Quant au deuxième groupe, cet agent manque du respect vis-à-

vis   des articles 29 du Code de bonne conduite et 51 du statut 

par le fait de s’adonner au trafic d’influence et tombe sous le coup 

de l’incompatibilité dans l’exercice de ses fonctions. 

Troisième groupe 

Le troisième groupe pense que cet agent au lieu de travailler vul-

garise  les idéaux du parti  dans son milieu de travail et pratique 

le trafic d’influence. Il est passible de sanctions. 

Des questions spécifiques 

Après cette étape, les trois groupes ont abordé les deux questions 

spécifiques à chacun.  

Premier groupe  

Le premier groupe a eu à résoudre les deux questions suivantes : 

Question numéro 1 : Madame POPOKABAKA travaille  à la divi-

sion des séances et est chargée de rédiger des comptes rendus. 

Ceux-ci sont mal tenus de sa part et ne sont même pas transmis 

à son chef hiérarchique. Ce derniers lui a ouvert une action disci-

plinaire lui demandant de s’expliquer à ce sujet. Ne voulant pas 

répondre, elle préfère aller accuser  son chef chez un député en 
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imputant que son chef lui en veut et  qu’il lui a fait des avances 

voire des ébats. 

Que pensez-vous de ces  attitudes ?     

Question numéro 2 : Que pensez-vous d’un Agent  public de 

l’Etat, travaillant à l’Assemblée provinciale et qui s’adonne bon-

nement à l’interview lui accordé par  un journaliste au sujet des 

questions d’actualité  politique et du fonctionnement de son insti-

tution ?  

Voici les réponses aux deux questions : 

  

- Première question, le groupe  a relevé qu’il n’est pas légitime 

pour cette dame d’accuser son chef, cela ressemble  au trafic 

d’influence  et  à l’imputation  à son chef des comportements 

non prouvés. Le groupe a déduit que la conduite de  ma-

dame POPOKABAKA dénote de l’insubordination, de 

l’incompétence,  de l’inconscience professionnelle et de la 

négligence. 

De ce fait, cette dame devrait subir la loi  conformément aux ar-

ticles 6, 9 alinéa 3, 19 alinéa 3 et 29 du Code de conduite. 

- Deuxième question,  l’Agent  ne respecte pas la neutralité poli-

tique et enfreint aux articles 10 et 14 du Code de conduite  ainsi 

que 27 et 37 du Règlement d’administration relatif à la discipli-

naire de. 

Deuxième groupe  

Le deuxième groupe a eu à résoudre deux questions suivantes : 

Question  numéro 3 : DOLOMINGO a commencé à travailler à 

l’Assemblée provinciale comme membre du Cabinet politique du 
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Député SADOLOMINGO. Au bout de quelques temps, il a partici-

pé et satisfait à un concours organisé par  cette  institution. Il est 

dès lors engagé comme   Agent public de l’Etat.  

Mais de temps en temps, même aux heures de travail,  

DOLOMINGO est  sollicité par le Député SADOLOMINGO dans le 

cadre des prestations privées et pour son parti. Ce qui ne manque 

pas à avoir de conséquences fâcheuses sur son nouveau travail.  

Quels conseils devriez-vous donner à DOLOMINGO par rapport 

au code de bonne conduite et à la déontologie ? 

Question numéro 4 : SALABWE est  agent à l’Assemblée provin-

ciale et travaille au Bureau des Commissions. Il preste par ail-

leurs comme activiste dans une Organisation non gouvernemen-

tale de droit de l’homme et   comme enseignant  dans un institut 

supérieur de la place. 

Il ne manque pas parfois d’utiliser les éléments  des discussions  

en Commission pour enrichir les dossiers de son ONG et ses en-

seignements. Qu’en pensez- vous à la lumière du code de con-

duite de l’agent public de l’Etat et de la déontologie ?   

 

Les réponses aux deux questions   se présentent comme suit : 

En guise de réponse à la question 3, le groupe 2 estime que 

l’agent DOLOMINGO doit se comporter correctement essayant 

d’être impartial et neutre. Il doit être disponible à ses exigences et 

respecter l’éthique professionnelle conformément aux articles 6, 

9, alinéa 3,  22 et 29 du Code  de conduite. 

Et pour ce qui concerne la question 4,  le groupe pense que 

l’agent SALABWE   tombe sous le coup de l’indiscrétion et du cu-
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mul de fonctions, cumul incompatible à la réglementation. Il doit 

de ce fait garder le secret  conformément à l’article  26 du Règle-

ment de l’Administration et aux articles 49, 52 et 53  du statut. 

Troisième groupe  

Le troisième  groupe a eu à résoudre et à répondre aux deux 

questions suivantes : 

Question  numéro 5 : Quelques Députés ont découvert en moi  

un homme plein d’ambitions et  pétri de talents, ils me deman-

dent d’intégrer leur parti politique. En tant que fonctionnaire de 

l’Assemblée provinciale et Agent public  de l’Etat,  suis-je libre 

d'adhérer à ce parti politique et d'en changer librement ? Justifiez 

votre réponse. 

Question  numéro 6 : Un agent public peut il appartenir à un 

syndicat ? Son syndicat doit il avoir une couleur politique ? De 

quelle manière doit-il agir dans le cas où son syndicat était amené 

à servir les intérêts d’un parti politique ?  

Les réponses aux deux questions   se présentent de manière sui-

vante : 

 

En tant qu’agent de l’Etat, je ne peux pas adhérer à un parti poli-

tique de peur que cela n’aie de répercussions négatives sur  

l’institution que je sers conformément aux articles 51 et 10 du 

code et 51du statut et 193 de la Constitution. 

Pour la question 6, le groupe répond qu’un agent peut  appartenir 

à un syndicat. Cependant son syndicat ne doit pas avoir de cou-

leur politique conformément aux articles 51 et 56 du statut. 
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Des leçons à tirer  sur base des résultats du groupe et des 

principes sus évoqués. 

Après résolution des problèmes et au terme d’un chaud débat,  

Madame SEYA, tout en  félicitant les participants, a  émis à leur 

égard, certaines recommandations qui sont entre autres : 

 la participation active ; 

 le souci d’améliorer leur comportement professionnel ; 

 la résolution de refaire les bases  de leur administration 

même si elles ont été tronquées; 

 la conscience pour chacun de se définir  par rapport à ses 

fonctions ; 

 la volonté de respecter les principes édictés en  évitant d’être 

chauve-souris c'est-à-dire sans nature unique définie. 

De la cérémonie de clôture 

La cérémonie de clôture a connu quatre moments forts, à savoir: 

1. le mot des participants, dans lequel ils ont exprimé leur sen-

timent de satisfaction dans la mesure où ils ont considéré ce 

séminaire   comme étant un évènement devant augurer une 

nouvelle culture dans le chef des fonctionnaires.  

Ils ont promis  dorénavant de faire  attention à leurs devoirs 

et droits et ont souhaité à cet effet que la même équipe 

d’experts revienne dans le but de préparer un cadre orga-

nique et un code de conduite de l’Agent de l’Assemblée pro-

vinciale de la Province Orientale. 

2. le mot du Président du RCPP section locale, dans lequel, il a 

remercié les autorités de l’Assemblée provinciale et West-

minster pour avoir autorisé la tenue de ce séminaire.  
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Il a aussi  saisi l’occasion de plaider, en vue de  la pérenni-

sation des acquis,  pour la  prorogation  du partenariat entre 

le  Westminster  et l’Assemblée provinciale de la Province 

Orientale ;   

3. le mot de l’animatrice qui a porté sur   son espoir de voir 

cette administration rayonner en vue de rendre  des loyaux 

services au pays. Elle a invité, à cet effet, les administratifs à  

respecter  le Code de conduite de l’Agent public de l’Etat et à 

compter sur l’autorité  pour la matérialisation de  leurs 

vœux les plus profonds.  

4. le mot de clôture du Président de l’Assemblée provinciale 

dans lequel, il  a tout d’abord salué la présence de madame 

Laura  Johansen à Kisangani et des animateurs du sémi-

naire.  

Il a ensuite invité les participants au changement des men-

talités, des méthodes de travail et, à adopter des comporte-

ments éthiques tout en respectant les biens publics. Enfin, il 

a déclaré clos les  travaux du présent  séminaire.    
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CONCLUSION  

En conclusion, ce séminaire a eu pour objectif principal, la fami-

liarisation du personnel administratif de l’Assemblée provinciale 

de la Province orientale avec le code de conduite de l’Agent public 

de l’Etat et à la déontologie. 

Les membres  de cette Assemblée l’ont accueilli avec enthou-

siasme.   

L’intérêt à ce séminaire s’est traduit par une assiduité manifeste. 

Ils ont posé plusieurs problèmes qu’ils rencontrent dans l’exercice 

de leurs fonctions et souhaité que les échanges entre eux et les 

experts restent permanents.  

Ils ont enfin, souhaité, que les experts assistent l’Assemblée Pro-

vinciale dans la rédaction du Cadre organique et du Code de con-

duite propres à  cette institution.  

Fait à Kinshasa, le 29 septembre 2014  

Animatrice du Séminaire : Ma-

dame SEYA NTSHIKALA Myriam 

Bénédicte 

Directeur et chef de service des 

Services Généraux au Sénat,   

Assisté  de Monsieur Germain 

MBAV YAV, Chef de Bureau à la 

Direction des Commissions du Sé-

nat 


